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Article 59 [Domicile d'une personne
physique]

1. Pour déterminer si une partie a un domicile sur le territoire de l'État membre dont les
tribunaux sont saisis, le juge applique sa loi interne.

2. Lorsqu'une partie n'a pas de domicile dans l'État membre dont les tribunaux sont saisis, le
juge, pour déterminer si elle a un domicile dans un autre État membre, applique la loi de cet
État membre.

CJUE, 17 nov. 2011, Hypote?ni banka, Aff.
C-327/10

Aff. C-327/10, Concl. V. Trstenjak

Motif 40 : "Ainsi, lorsqu’un juge national est appelé à connaître d’une action à l’encontre d’un
consommateur, il doit, tout d’abord, vérifier si le défendeur est domicilié sur le territoire de son
État membre en appliquant, conformément à l’article 59, paragraphe 1, du règlement
n° 44/2001, son propre droit".

Motif 41 : "Ensuite, si, comme dans l’affaire au principal, ledit juge parvient à la conclusion que
le défendeur au principal n’a pas de domicile sur le territoire de son État membre, il doit alors
vérifier si ce dernier est domicilié dans un autre État membre. À cette fin, il applique,
conformément à l’article 59, paragraphe 2, dudit règlement, le droit de cet autre État membre".

Dispositif 2 (motif 55 ) : "Le règlement n° 44/2001 doit être interprété en ce sens que:

– dans une situation telle que celle en cause au principal, dans laquelle un consommateur
partie à un contrat de prêt immobilier de longue durée, assorti d’une obligation d’informer le
cocontractant de tout changement d’adresse, renonce à son domicile avant l’introduction d’une
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action à son encontre pour violation de ses obligations contractuelles, les tribunaux de l’État
membre sur le territoire duquel se trouve le dernier domicile connu du consommateur sont
compétents, au titre de l’article 16, paragraphe 2, dudit règlement, pour connaître de cette
action lorsqu’ils ne parviennent pas à déterminer, en application de l’article 59 du même
règlement, le domicile actuel du défendeur et qu’ils ne disposent pas non plus d’indices
probants leur permettant de conclure que celui-ci est effectivement domicilié en dehors du
territoire de l’Union européenne;

–  ce règlement ne s’oppose pas à l’application d’une disposition du droit procédural interne
d’un État membre qui, dans un souci d’éviter une situation de déni de justice, permet de mener
une procédure à l’encontre et en l’absence d’une personne dont le domicile n’est pas connu, si
la juridiction saisie du litige s’est assurée, avant de statuer sur celui-ci, que toutes les
recherches requises par les principes de diligence et de bonne foi ont été entreprises pour
retrouver le défendeur".

Mots-Clefs: Domicile
Domicile (personnes physiques)
Droit national
Consommateur

Doctrine française: 
Rev. crit. DIP 2012. 411, note M. Requejo et G. Cuniberti

Europe 2012, comm. 1, obs. L. Idot

RLDI 2011, n° 77, p. 78, obs. M. Trézéguet

D. 2012. 1228, obs. H. Gaudemet-Tallon et F. Jault-Seseke

RLDI 2013, n° 90, p. 33, note Ch. Coslin et P. Blondet

Civ. 1e, 4 janv. 1984, n°82-15835 [Conv.
Bruxelles]

Pourvoi n° 82-15.835

Motifs : "Attendu que M. X... et la compagnie Alboz font grief à la cour d'appel d'avoir ainsi
statué alors que, en premier lieu, la notion de domicile et de résidence sont des notions
permanentes et que la juridiction française ne peut être déclarée compétente, en raison du
séjour du défendeur chez un ami dans le département des Pyrénées orientales, sans violer
l'article 43 du nouveau code de procédure civile ;
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Mais attendu que la juridiction du second degré, répondant aux conclusions invoquées, a
retenu que M. X... ne justifiait pas d'un domicile en Hollande au motif que le certificat
d'inscription de l'intéressé sur le registre de la population de la commune de Hontenisse
(Pays-Bas), date du 10 septembre 1980, n'indique pas qu'il s'y trouvait domicilié au jour de
l'assignation ;

Qu'il résulte aussi des constatations de l'arrêt attaqué que M. X... n'a aucun domicile
déterminé, mais seulement une résidence à Clara, par Prades (Pyrénées orientales) ;

Qu'aux termes de l'article 4, alinéa 1er de la convention de Bruxelles - laquelle est
d'application obligatoire pour la détermination de la compétence juridictionnelle internationale
dans les litiges intercommunautaires -, si le défendeur n'est pas domicilié sur le territoire d'un
Etat contractant, la compétence est, dans chaque Etat contractant, réglée par la loi de cet
Etat, sous réserve des dispositions de l'article 16 ;

Que, dans l'exercice de son pouvoir souverain d'appréciation, la cour d'appel a estimé que la
résidence de M. X... à Clara, où il avait été assigné a personne, correspondait aux exigences
de l'article 43 du nouveau code de procédure civile, ce qui entrainait la compétence de la
juridiction française". 

Mots-Clefs: Domicile (personnes physiques)
Domicile
Conflit de lois
Droit national

Doctrine: 
RCDIP 1986, p. 123, note P. Courbe
D.1985, I.R. p. 177, obs. B. Audit

Civ. 1e, 8 juil. 2010, n° 09-65403

Pourvoi n° 09-65403

Motifs : "Vu les articles 2 et 59 du Règlement (CE) du 22 décembre 2000 (Bruxelles I),
ensemble l'article 3 du code civil ; 

Attendu qu'aux termes du premier de ces textes, les personnes domiciliées sur le territoire
d'un Etat membre sont attraites devant les juridictions de cet Etat ; que selon le deuxième,
pour déterminer si une partie a un domicile sur le territoire d'un Etat membre, il convient
d'appliquer la loi de cet Etat ; (...)

Attendu que pour rejeter l'exception d'incompétence internationale soulevée par M. Y... au
profit des juridictions britanniques, la cour d'appel énonce que ce dernier ne fait pas la preuve
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de sa domiciliation en Grande-Bretagne, selon la législation anglaise ; 

Qu'en statuant ainsi, sans s'expliquer sur les règles du droit anglais qu'elle appliquait, la cour
d'appel a violé les textes sus-visés".

Mots-Clefs: Domicile
Domicile (personnes physiques)
Droit national
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